
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2025-139

PUBLIÉ LE  7 NOVEMBRE 2025



Sommaire

ARS /

R53-2025-10-31-00003 - 350008694 2025 10 31 ASSO ANNE BOIVENT (4

pages) Page 3

R53-2025-10-31-00004 - 350008702 2025 10 31 ANTRAIN (4 pages) Page 8

R53-2025-10-30-00003 - 350013223 2025 10 31 PLELAN LE GRAND (4 pages) Page 13

R53-2025-10-31-00002 - 350032603 2025 10 31 VITRE (5 pages) Page 18

R53-2025-11-06-00009 - ARRETE CISAAP ARS-CD35 PA (4 pages) Page 24

R53-2025-11-04-00006 - Arrêté fixant la composition nominative du

Centre Hospitalier de NIVILLAC (4 pages) Page 29

R53-2025-11-03-00003 - Arrêté fixant la composition nominative du

conseil de surveillance de l'Etablissement Public de Santé Mentale

Morbihan à Saint Avé (4 pages) Page 34

R53-2025-11-06-00010 - Arrêté fixant la composition nominative du

conseil de surveillance du Centre Hospitalier Centre Bretagne (4 pages) Page 39

R53-2025-11-04-00005 - arrêté fixant la composition nominative du

conseil de surveillance du Centre Hospitalier de PLOERMEL (4 pages) Page 44

R53-2025-11-03-00002 - Arrêté fixant la composition nominative du

conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Bretagne Sud (4 pages) Page 49

R53-2025-11-06-00008 - Arrêté modifiant le calendrier prévisionnel

2025 AAP MS (2 pages) Page 54

DIRM /

R53-2025-11-04-00001 - Arrêté en date du 4 novembre 2025 portant

ouverture d'un concours pour le recrutement d'un pilote maritime à la

station de pilotage de Brest-Concarneau-Odet et fixant la date des

épreuves (3 pages) Page 57

R53-2025-11-06-00007 - Arrêté en date du 6 novembre 2025 portant

nomination des membres avec voix délibérative de l'assemblée

commerciale de la station de pilotage de Lorient. (3 pages) Page 61

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités /

R53-2025-11-04-00002 - Arrêté  portant nomination des membres du

comité régional d'orientation des conditions de travail de Bretagne

(5 pages) Page 65

R53-2025-11-03-00001 - Arrêté habilitation aide alimentaire 2eme

campagne 2025 (3 pages) Page 71

R53-2025-11-04-00003 - Arrêté portant nomination des membres du

comité régional de prévention et de santé au travail de Bretagne (3

pages) Page 75

2



ARS

R53-2025-10-31-00003

350008694 2025 10 31 ASSO ANNE BOIVENT

ARS - R53-2025-10-31-00003 - 350008694 2025 10 31 ASSO ANNE BOIVENT 3



Page 1 sur 4 
ARS Bretagne – Direction adjointe autonomie _ Version du 2 septembre 2025 

  

Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant extension de 15 places de Prestation en Milieu ordinaire pour personnes 

âgées du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Louvigné du Désert 

géré par L’Association Anne Boivent  situé à Fougères 

et  portant la capacité à 48 places 

FINESS : 350008694 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

ARS - R53-2025-10-31-00003 - 350008694 2025 10 31 ASSO ANNE BOIVENT 4



 
 
 

Page 2 sur 4 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 06/12/2016 portant renouvellement du Service de Soins Infirmiers 

à Domicile (SSIAD) situé à Louvigné du Désert et fixant la capacité à 30 places; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 15/03/2024 portant extension de 3 places du Service de 

Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) ; 

Vu la demande présentée par le gestionnaire le 17/10/2025 en vue de créer des places; 

Considérant la capacité du SSIAD de Louvigné du Désert à répondre à l’augmentation des besoins 

recensés sur le territoire ; 

Considérant que ces motifs sont d’intérêt général et répondent aux circonstances locales au sens du V 

de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

L’association Anne Boivent est autorisée à créer 15 places de Prestation en Milieu ordinaire pour 

personnes âgées au Service de Soins Infirmiers à Domicile  situé à 8 Chemin des Oiseaux – 35420 

Louvigné du Désert. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er décembre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 48 places de Prestation en milieu ordinaire pour personnes âgées 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées. 

 

Article 3 :  

 

La zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) pour les personnes âgées de 

plus de 60 ans couvre les communes suivantes : La Bazouge-du-Désert, Le Ferré, Landéan, Le Loroux, 

Louvigné-du-Désert, Mellé, Monthault, Parigné, Poilley ; Saint-Georges-de-Reintembault, Villamée. 

 

ARS - R53-2025-10-31-00003 - 350008694 2025 10 31 ASSO ANNE BOIVENT 5



 
 
 

Page 3 sur 4 

 

Article 4 :  

 

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : Association Anne Boivent 

Adresse : 8 boulevard de la Chesnardière - 35300 Fougères  

N° FINESS : 350043915 

SIREN : 434473294  

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 48 places réparties de la façon suivante : 

 

Etablissement principal : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD de Louvigné 

Adresse : 8 chemin des Oiseaux - 35420 Louvigné-du-Désert 

N° FINESS : 350008694 

SIRET : 434 473 294 001 23 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale de soins 1 : 

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 48 

 

 

Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 
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dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

Fait à RENNES, le   31/10/2025 

 

  

 Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 
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Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant création de 10 places de Prestation en Milieu ordinaire pour personnes âgées 

au Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  

géré par le Centre hospitalier des Marches de Bretagne situé à Val Couesnon 

et  portant la capacité à 85 places 

FINESS : 350008702 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 
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Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 30/11/2016 portant renouvellement du Service de Soins Infirmiers 

à Domicile (SSIAD) d’Antrain géré par le Centre hospitalier des Marches de Bretagne et maintenant la 

capacité à 75 places ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 18/04/2023 autorisant la requalification de 2 places personnes 

âgées en 2 places personnes handicapées du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) d’Antrain, 

géré par le Centre hospitalier des Marches de Bretagne et maintenant la capacité à 75 places; 

Vu la demande présentée par le gestionnaire le 15/10/2025 en vue de créer des places; 

Considérant la capacité du SSIAD Val Couesnon (FINESS 350008702) et du SSIAD de Maen Roc’h 

(FINESS 350051850) à répondre à l’augmentation des besoins recensés sur le territoire ; 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

Le Centre Hospitalier des Marches de Bretagne est autorisé à créer 10 places de Prestation en Milieu 

ordinaire pour personnes âgées au Service de Soins Infirmiers à Domicile d’Antrain dont : 

• 5 places au SSIAD d’Antrain (350008702 ) situé à 1 rue Jean-Marie Laloy – 35560 Val Couesnon,  

• 5 places au SSIAD de Saint-Brice en Cogles (350051850 ) situé à 5 rue Victor roussin – 35460 

Maen Roch. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er décembre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 80 places de Prestation en milieu ordinaire pour personnes âgées 

• 5 places de Prestation en milieu ordinaire pour personnes handicapées 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 
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Article 3 :  

 

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : CH Des MARCHES DE BRETAGNE 

Adresse : 1 rue Jean-Marie Laloy Antrain – 35560 Val Couesnon  

N° FINESS : 350048518 

SIREN : 200 030 419  

Code statut juridique : 14 Etablissement Public Intercommunal d'Hospitalisation. 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 85 places réparties de la façon suivante : 

 

Etablissement principal : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD d’Antrain 

Adresse : 1 rue Jean-Marie Laloy - 35560 Val Couesnon 

N° FINESS : 350008702 

SIRET : 200 030 419 000 36 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale de soins 1 : 

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 30 

 

Activité médico-sociale de soins 2 : 

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 2 

 

Etablissement secondaire : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD de Saint-Brice en Cogles 

Adresse : 5 rue Victor Roussin - 35460 Maen Roch 

N° FINESS : 350051850 

SIRET : 200 030 419 000 93 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale de soins 1 : 

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 
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Capacité : 50 

 

Activité médico-sociale de soins 2 : 

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 3 

 

Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

Fait à RENNES, le   31/10/2025 

 
 Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 
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Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

  

 

 

 

 

ARRETE 

portant extension de 14 places de Prestation en Milieu ordinaire pour personnes 

âgées du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Plélan le Grand  

géré par l’Association vivons Chez Nous situé à Plélan le Grand 

et  portant la capacité à 65 places 

FINESS : 350013223 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
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déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 21/11/2016 portant renouvellement de l’autorisation du Service de 

Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Plélan le Grand géré par l’Association Vivons Chez Nous situé à 

Plélan le Grand et fixant la capacité totale à 45 places ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 05/07/2024 portant modification de l’adresse de 

l’autorisation du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Plélan le Grand géré par l’Association 

Vivons Chez Nous situé à Plélan le Grand et maintenant la capacité à 51 places ; 

Vu la demande présentée par le gestionnaire le 30/09/2025 en vue de créer des places ; 

Considérant la capacité du SSIAD de Plélan le Grand à répondre à l’augmentation des besoins recensés 

sur le territoire 

Considérant que ces motifs sont d’intérêt général et répondent aux circonstances locales au sens du V 

de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er :  

L’Association Vivons Chez Nous est autorisée à créer 14 places de Prestation en Milieu ordinaire pour 

personnes âgées situé à 2 rue Simone Veil  Bâtiment La Canopée – 35380 Plélan le Grand. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er décembre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 60 places de Prestation en milieu ordinaire pour des personnes âgées 

• 5 places de Prestation en milieu ordinaire pour personnes handicapées. 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

 

Article 3 :  
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La zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) pour les personnes âgées de 

plus de 60 ans et pour les personnes âgées de moins de 60 ans en situation de handicap couvre les 

communes suivantes : Bovel, Les Brulais, La Chapelle-Bouëxic, Comblessac, Loutehel, Maxent, Mernel, 

Monterfil, Paimpont, Plélan-le-Grand, Saint-Péran, Saint-Séglin, Saint-Thurial, Treffendel et Val d’Anast 

(Campel et Maure-de-Bretagne). 

 

Article 4 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    Association Vivons Chez Nous 

Adresse :   2 rue Simone Veil – 35380 Plélan le Grand  

N° FINESS :   350012753 

SIREN :  378 421 325 

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 65 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD de Plélan le Grand 

Adresse : 2 rue Simone Veil – Bâtiment La Canopée – 35380 Plélan le Grand 

N° FINESS : 350013223  

SIRET : 378 421 325 000 36 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 60 places 

 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 5 places 

 

Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 
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subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le  30/10/2025 

 

 

 
Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 
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Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant extension de 18 places de Prestation en Milieu ordinaire pour personnes 

âgées du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) ADSPV de Vitré  

géré par l’Association de Développement Sanitaire du Pays de Vitré  situé à Vitré 

et portant la capacité à 157 places 

FINESS : 350032603 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 
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notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 30/11/2016 portant renouvellement du Service de Soins Infirmiers 

à Domicile  situé à Vitré et fixant la capacité à 90 places ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 19/12/2023 portant fusion des SSIAD de la Guerche de Bretagne et 

de Vitré gérés par l’association de Développement Sanitaire du Pays de Vitré (ADSPV) et portant sa 

capacité totale à 133 places ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 26/02/2024 portant extension de 6 places au Service de 

Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) situé à Vitré et portant la capacité totale à 139 places ; 

Vu la demande présentée par le gestionnaire le 30/09/2025 en vue de créer des places; 

Considérant la capacité du SISIAD de Vitré à répondre à l’augmentation des besoins recensés sur le 

territoire ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

L’Association de Développement Sanitaire du Pays de Vitré est autorisée à créer 18 places de Prestation 

en Milieu ordinaire pour personnes âgées au Service des Soins Infirmiers à Domicile situé à 6 rue du Mée 

– 35500 Vitré. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er décembre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 11 places de Prestation en milieu ordinaire pour Personnes Alzheimer 

• 139 places de Prestation en milieu ordinaire pour Personnes âgées 

• 7 places de Prestation en milieu ordinaire pour Personnes Handicapées 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

 

Article 3 :  

La zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) pour les personnes âgées de 
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plus de 60 ans et pour les personnes âgées de moins de 60 ans en situation de handicap est modifiée et 

couvre les communes suivantes : Argentré-du-Plessis, Availles, Bais, Balazé, Bréal-sous-Vitré, Brielles, 

Champeaux, La Chapelle-Erbrée, Châteaubourg, Châtillon-en-Vendelais, Chelun, Cornillé, Domagné, 

Domalain, Drouges, Eancé, Erbrée, Etrelles, Gennes-sur-Seiche, Landavran, La Guerche-de-Bretagne, 

Louvigné-de-Bais, Marpiré, Mecé, Mondevert, Montautour, Montreuil-des-Landes, Montreuil-sous-

Pérouse, Moulins, Moussé, Moutiers, Le Pertre, Pocé-les-Bois, Princé, Rannée, Saint-Aubin-des-Landes, 

Saint-Christophe-des-Bois, Saint-Didier, Saint-Germain-du-Pinel, Saint-Jean-sur-Vilaine, Saint-M’Hervé, la 

Selle-Guerchaise, Taillis, Torcé, Val-d’Izé, Vergéal, Visseiche et Vitré. 

 

La zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) est inchangée et couvre les 

communes suivantes : Arbrissel, Argentré du Plessis, Availles sur Seiche, Balazé, Bais, Boistrudan, Bréal-

sous-Vitré/ Brielles, Champeaux, La Chapelle-Erbrée, Châteaubourg, Châtillon en Vendelais, Chelun/ 

Coêsmes, Cornillé, Domagné, Domalain, Drouges, Eancé, Etrelles, Erbrée, Essé, Forges la Forêt, Gennes 

sur Seiche, La Guerche de Bretagne, Landavran, Louvigné-de-Bais, MarciIlé-Robert, Marpiré, Martigné-

Ferchaud, Mecé, Mondevert, Montautour, Montreuil-des-Landes, Montreuil-sous-Pérouse, Moutiers, 

Moulin, Moussé, Le Pertre, Piré-Chancé, Pocé-les Bois, Princé, Rannée, Retiers, Saint-Aubin-des-Landes, 

Saint-Christophe-des-Bois, Sainte-Colombe, Saint-Didier, Saint-Germain-du Pinel, Saint-Jean-sur-Vilaine, 

Saint-M'Hervé, La Selle-Guerchaise, Servon-sur-Vilaine/ Taillis, Le Theil-de Bretagne, Thourie, Torcé, Val-

d'lzé, Vergeal, Visseiche et Vitré. 

Article 4 :  

 

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : Association de Développement Sanitaire du Pays de Vitré 

(ADSPV) 

Adresse : 6 rue du Mée - 35500 VITRE  

N° FINESS : 350032595 

SIREN : 389 072 729  

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 157 places réparties de la façon suivante : 

 

Etablissement principal : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD ADSPV 

Adresse : 6 rue du Mée - 35500 VITRE 

N° FINESS : 350032603 

SIRET : 38907272900020 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale de soins 1 : 

 

Code discipline :   357 - Activité soins d'accompagnement et de réhabilitation 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées  

Capacité : 11 places 
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Activité médico-sociale de soins 2 :  

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 139 places 

 

Activité médico-sociale de soins 3 :  

 

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 7 places 

 

Article 5 :  

 

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation 

mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

Fait à RENNES, le   31/10/2025 

 

 
Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 
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